
Département        Commune de Gelos  
Pyrénées Atlantiques  
Arrondissement  
Pau  

Procès verbal du conseil municipal du douze avril deux mil vingt-deux  
Le douze avril mil vingt-deux à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle du conseil municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  
 

Effectif légal du conseil municipal : 27  
Nombre de conseillers en exercice : 27  
Nombre de conseillers présents physiquement : 21 

 Nombre de conseillers votants : 24 

Date de la convocation : 06 avril 2021  
 Date d’affichage :  13/04/2022 
 

Nom  Prénom  Présent(e)  Excusé(e) Pouvoir à  Absent(e) 

MORA  Pascal  X        

BARAT-TOUIG  Martine  X        

LALUCAA  Florent  X        

SERRESSEQUE  Danielle  X        

CLAVERIE  Didier  X        

DELQUIGNIE  Béatrice  X        

LEYDERT  Stéphane  X        

GOUVET  Anne  X        

ALLAL  Ahmed  X        

SIAFFA  Serge  X        

CROVELLA  Loïc  X        

ROUZIERES  Nicole  X        

LAVIGNE  Gwendoline  X        

SALAT  Didier  X        

LANOUILH  Éric    X  M. SIAFFA   

MORISOT  Pierre-
Alexandre  

  X      

JAÉGLÉ  Christine  X        

CHARPENTIER  Hélène    X  M. MORA   

GUERIN  Stéven  X        

MARQUET  Sandrine    X      

CONESA  Claire    X      

BOONE  Emmanuelle    X  M. LALUCAA   

FONTENIER  Jessica  X        

LACROIX  Jean-Pierre  X        

CASENAVE dit 
MILHET  

Agnès  X       

KÉRUZORÉ  Marie  X 
 

    

AUGUSTO  Alain  X        
 

*-*-*-*-*-*-*-*  
Désignation du secrétaire de la séance  
  

Candidat(e) : Mme Gouvet est candidat(e)   
Mme Gouvet est désigné(e) à l’unanimité secrétaire de séance.  

*-*-*-*-*-*-*-* 



2022-21 : Participation financière Bistrot du Pradeau  
 

Rapporteur : Monsieur le Maire  

  
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le bistrot du Pradeau, géré sous forme de régie dotée 
de l’autonomie financière, occupe une partie de la salle Multi-activités.  
Le Maire indique, d’une part, que l’occupation de ce local par le bistrot prive la Commune d’une 
éventuelle source de revenu liée à sa location et, d’autre part, que l’activité étant maintenant bien 
installée dans le paysage gelosien, la gratuité de l’occupation du local pourrait poser des difficultés 
de respect des règles de la concurrence. Il propose donc que le budget annexe verse au budget 
général une participation pour l’occupation de ce local de 500€ par mois. Il précise que, le bistrot 
du Pradeau n’étant pas doté de la personnalité juridique, il n’y a pas lieu d’établir de convention.  
Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette affaire.  
  
Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, est invité à   
DÉCIDER  
Art 1- Que, à compter du mois d’avril 2022, le budget annexe bistrot du Pradeau verse une 
participation mensuelle de 500 € au budget général pour l’occupation du local situé Base de plein 
air du Pradeau.  
  
CHARGER  
Art 2 - Le Maire de procéder à toutes les formalités nécessaires à cette opération.  
  
Délibération votée :  
Pour :  21 

Contre : 0  
Abstention : 3 (M. AUGUSTO ; Mme CASENAVE-DIT-MILHET, Mme KÉRUZORÉ)  

 

 

*-*-*-*-*-*-*-*   
  
  

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       
Ont signé au registre tous les membres présents       
Fait à Gelos, 12 avril 2022    
  

Le Maire,       
       
      

 Pascal MORA   
 


